
 

 

 

 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

010 - Ouverture de la séance, constat du quorum et 
installation du conseil municipal 

 (Articles L2122-7 et suivants CGCT) 

 
Adoptée à l’unanimité 

 

011 – Désignation du secrétaire de séance  

(Article L2122-8 CGCT) 
Adoptée à l’unanimité 

012 - Élection du maire  

 (Articles L2122-7 et L2122-8 CGCT) 
Adoptée à 16 voix pour et 2 votes blancs 

013 - Détermination du nombre d’adjoints 

 (Article L2122-2 CGCT) 
Adoptée à l’unanimité 

014 - Élection des adjoints au maire 

 (Article L2122-7 CGCT) 
Adoptée à 16 voix pour et 2 votes blancs 

015 - Fixation des indemnités du maire et des adjoints 
au maire 

Adoptée à l’unanimité 

016 – Lecture et adoption de la Charte de l’élu local 
(Articles L1111-1 et suivants CGCT)  

Adoptée à l’unanimité 

017 - Délégations de pouvoirs au maire  

(Article L2122-22 CGCT) 
Adoptée à 15 voix pour et 3 voix contre 

018 - Désignation des représentants dans les 
organismes extérieurs ou syndicats intercommunaux 
(Article L2122-1 CGCT) 

 CA du Pays de Dreux – 1 suppléant (Le maire 
élu d’office) 

 SIEGE - 1 titulaire 
              1 suppléant 

 Syndicat mixte ouvert Eure Normandie 
Numérique - 1 représentant 

 

 

Adoptée à l’unanimité 

Adoptée à l’unanimité 

Adoptée à 15 voix pour et 3 voix contre 

Adoptée à l’unanimité 

Commune de NONANCOURT 

EURE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

____________________________ 

 
ORDRE DU JOUR D’INSTALLATION  

DU CONSEIL MUNICIPAL 
PORTANT ELECTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS 

DU VENDREDI 20 MARS 2026 


